
JEUDI 4 FÉVRIER
10h30 bourse 

du travail
Exigeons : 

d’augmentation immédiate du point d’indice 

dans l’attente du rattrapage des 18% perdus ; 

10% de réduction du temps de travail ;
de création de postes supplémentaires

 .

« La première loi sociale est celle qui permet à 
tout être humain d'exister ; toutes les autres 

lois sont subordonnées à celle-là »
Maximilien Robespierre, le 2 décembre 1792 devant la Convention.

JOURNÉE DE GRÈVE
ET DE MANIFESTAT ION
MOBIL ISONS -NOUS !
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